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de leurs écrits l'un et l'autre nous représentent-ils ces exca-
vations comme des cimetières? Entre plusieurs textes des
Actes des martyrs qu'on opposait, nous lisons celui-ci:
"Saint Marc et saint Marcellianus furent enterrés à trois
"milles de Rome, au lieu appelé " ad arenas", parce qu'il y

avait là des carrières de sable qui servirent à construire
"les murailles de la ville." Or, ces paroles au lieu de con-
tredire la thèse que nous venons d'exposer, semblent au
contraire la servir. Elles ne disent pas en effet, que les
saints martyrs furent enterrés dans un arénaire, mais dans
un lieu nommé " auprès des arénaires ", distinguant ainsi clai-
rement les latomies et les sablonnières, des endroits destinés
à la sépulture des chrétiens. (1) Il est inutile de passer en
revue les autres textes sur lesquels prétendirent s'appuyer
les partisans de la première opinion. M. de Rossi, qui les a
tous examinés avec la plus scrupuleuse attention, a prouvé&
qu'aucun d'eux ne saurait donner lieu à une difficulté sé-
rieuse. Nous n'ajouterons qu'un mot. Si les catacombes
étaient l'ouvrage des païens, le souvenir n'en serait-il pas
perpétué par quelques signes ? Mais tout y porte le cachet
du christianisme, et parmi tant de milliers de tombes, que
l'on a découvertes jusqu'à ce jour, il n'en est pas une d'une
date antérieure à la prédication de l'Evangile.

Ces cimetières sont donc indubitablement de création
chrétienne, et, pour nous servir de l'expression originale du
P. Marchi, "les païens n'y ont donné ni un coup de pic, ni
"un coup de ciseau."

V
Tel est le fait: cherchons en maintenant l'explication.
Les chrétiens jouirent dans l'exécution de leurs travaux

souterrains, d'une plus grande liberté qu'on ne serait tenté
de le croire; presque toujours ils furent sous la protection
de lois dont ils bénéficièrent même au sein des persécutions.
On sait quel religieux respect l'antiquité professa toujours

(1) Plusieurs cimetières de la Rome souterraine ont pris et conservéle nom des localités où ils avaient été établis, comme inter duos lauros,ad NY mphas, ad Ursum pileatum. V. l'abbé Martigny, Dictionnaire des anti-quids chritiennes, au mot Catacombes.


